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©  Procédés  pour  la  protection  et  la  maintenance  d'un  appareil  exposé  au  vandalisme  et  appareil  ainsi 
protégé. 

@  L'invention  concerne  un  procédé  pour  la  pro- 
tection  d'une  vitre  (1)  d'un  appareil,  tel  qu'un 
horodateur,  exposé  au  vandalisme.  A  cet  effet,  il 
comprend  l'étape  consistant  à  fixer  à  l'aide  d'un 
adhésif  non  permanent  (9)  une  feuille  pelable 
(8)  de  matière  plastique  transparente  sur  ladite 
vitre. 
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La  présente  invention  concerne  des  procédés 
pour  la  protection  et  la  maintenance  d'un  appareil,  tel 
qu'un  horodateur,  exposé  au  vandalisme  ainsi  qu'un 
appareil  ainsi  protégé. 

Les  appareils  tels  que  les  horodateurs  utilisés 
pour  le  péage  du  stationnement  sont  installés  dans 
l'environnement  particulièrement  sévère  qu'est  la 
rue.  Ils  doivent  en  effet  résister,  non  seulement  aux 
agressions  climatiques,  mais  surtout  au  vandalisme. 

Les  afficheurs  de  ces  appareils  sont  protégés  par 
des  vitres  en  polycarbonate  qui  est  un  matériau  par- 
ticulièrement  résistant  aux  chocs,  mais  qui  est  aussi 
facilement  rayable. 

Le  changement  des  vitres  en  cas  de  détériora- 
tion,  par  exemple  par  rayures,  est  une  opération  lon- 
gue  car  elle  nécessite  le  démontage  de  plusieurs  au- 
tres  pièces  mécaniques.  Bien  qu'un  tel  changement 
soit  relativement  facilement  faisable  en  atelier,  les  vi- 
tres  étant  montées  sur  une  porte  qui  est  générale- 
ment  démontable,  cette  opération  devient  particuliè- 
rement  difficile  sur  site. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  ces  inconvé- 
nients. 

A  cet  effet,  l'invention  a  tout  d'abord  pour  objet  un 
procédé  pour  la  protection  d'une  vitre  d'un  appareil  tel 
qu'un  horodateur  exposé  au  vandalisme,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comprend  l'étape  consistant  à  fixer  à 
l'aide  d'un  adhésif  non  permanent  une  feuille  pelable 
de  matière  plastique  transparente  sur  ladite  vitre. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé 
pour  la  maintenance  d'un  appareil  dont  une  vitre  est 
protégée  par  le  procédé  ci-dessus,  caractérisé  par  le 
fait  qu'il  comprend  les  étapes  consistant  à  peler  ladite 
feuille  après  qu'elle  a  été  endommagée  et  à  la  rem- 
placer  par  une  feuille  neuve  du  même  type. 

Il  suffit  donc  pour  l'agent  chargé  de  la  maintenan- 
ce  de  l'appareil,  de  décoller  une  feuille  endommagée, 
ce  qui  peut  être  réalisé  facilement  du  fait  du  caractère 
non  permanent  de  l'adhésif  utilisé,  puis  de  la  rempla- 
cer  par  une  feuille  neuve.  Ces  opérations  ne  néces- 
sitent  aucun  démontage,  contrairement  à  un  change- 
ment  de  la  vitre  elle-même,  qui  peut  en  outre  néces- 
siter  le  changement  de  joints  d'étanchéité. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  appareil  tel 
qu'un  horodateur  comprenant  au  moins  une  vitre  ex- 
posée  au  vandalisme,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comprend  une  feuille  pelable  de  matière  plastique 
transparente  fixée  sur  ladite  vitre  à  l'aide  d'un  adhésif 
non  permanent. 

La  feuille  de  matière  plastique  peut  notamment 
être  une  feuille  de  polycarbonate. 

De  préférence,  la  vitre  possède  un  encadrement 
qui  dépasse  du  plan  extérieur  de  la  feuille  pelable 
lorsque  cette  feuille  est  fixée  sur  la  vitre. 

Ce  montage  en  creux  de  la  feuille  pelable  réduit 
les  possibilités  de  décollement  de  la  feuille  par  l'intro- 
duction  d'un  outil  tel  que  la  pointe  d'un  tournevis  ou 
la  pointe  d'une  lame  de  couteau. 

Un  résultat  encore  meilleur  est  obtenu  si  au 
moins  un  côté  de  l'encadrement  possède  un  retour  re- 
venant  par  dessus  le  bord  correspondant  de  la  feuille 
pelable. 

5  L'adhésif  peut  être  disposé  à  la  périphérie  de  la 
feuille  pelable  et  peut  en  outre  être  dissimulé  par  un 
cache  sérigraphié  déposé  entre  la  feuille  pelable  et 
l'adhésif. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'in- 
10  vention,  la  vitre  possède  au  moins  un  trou  pour  l'intro- 

duction,  du  côté  opposé  à  la  feuille  pelable,  d'un  outil 
de  décollage  de  la  feuille. 

Cet  outil  peut  être  indépendant  de  l'appareil  ou, 
au  contraire,  être  constitué  par  un  poussoir  monté  à 

15  demeure.  Il  permet  de  faciliter  le  début  du  décollage 
de  la  feuille. 

On  décrira  maintenant  à  titre  d'exemples  non  li- 
mitatifs  des  modes  de  réalisation  particuliers  de  l'in- 
vention,  en  référence  aux  dessins  schématiques  an- 

20  nexés,  dans  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'une  vitre  pro- 

tégée  selon  l'invention, 
-  la  figure  2  est  une  vue  à  plus  grande  échelle  du 

détail  II  de  la  figure  1, 
25  -  la  figure  3  est  une  vue  similaire  à  la  figure  2,  re- 

présentant  un  autre  mode  de  réalisation  et, 
-  la  figure  4  illustre  le  décollement  de  la  feuille 

pelable  de  protection. 
La  figure  1  représente  une  vitre  1  usinée  dans 

30  une  plaque  de  polycarbonate  et  montée  devant  une 
ouverture  2  réalisée  dans  la  porte  3  d'un  horodateur. 
Des  afficheurs,  non  représentés,  sont  disposés 
derrière  la  vitre  2. 

La  vitre  2  est  maintenue  sur  la  porte  3  à  l'aide  d'un 
35  encadrement  4  fixé  à  la  porte  3  par  tout  moyen  conve- 

nable  tel  que  des  vis. 
Un  joint  5  assure  l'étanchéité  entre  l'encadrement 

4  et  la  porte  3  et  un  joint  6  assure  l'étanchéité  entre 
la  vitre  1  et  l'encadrement  4. 

40  Un  trou  7  est  en  outre  percé  dans  la  vitre  1  . 
Du  côté  extérieur  de  la  vitre  1,  une  feuille  en  po- 

lycarbonate  8  est  fixée  à  l'aide  d'un  adhésif  9  préala- 
blement  déposé  à  la  périphérie  de  la  feuille  8.  La  feuil- 
le  8  peut  avoir  une  épaisseur  de  l'ordre  de  1  mm. 

45  En  outre,  une  encre  1  0  est  déposée  par  sérigra- 
phie  entre  la  feuille  8  et  l'adhésif  9  afin  de  dissimuler 
ce  dernier. 

Afin  d'augmenter  la  résistance  de  l'ensemble  au 
vandalisme,  le  jeu  a  entre  l'encadrement  4  et  les 

50  bords  de  la  vitre  1  et  de  la  feuille  8  est  le  plus  faible 
possible,  par  exemple  de  l'ordre  de  0,2  mm. 

En  outre,  l'encadrement  4  dépasse  du  plan  exté- 
rieur  de  la  feuille  8  d'une  hauteur  b  qui  peut  être  de 
l'ordre  de  1  ,5  mm. 

55  Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  3,  l'en- 
cadrement  4'  comporte  en  outre  un  retour  11  qui  re- 
vient  par  dessus  la  feuille  8  et  la  vitre  1  sur  une  largeur 
c  qui  peut  être  de  l'ordre  de  0,5  mm.  Une  telle  dispo- 
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sition  rend  encore  plus  difficile  un  décollage  par  mal- 
veillance  de  la  feuille  8. 

L'opération  consistant  à  enlever  la  feuille  8  s'ef- 
fectue  de  la  manière  suivante  . 

Un  outil  est  introduit  dans  le  trou  7  et  poussé  de 
manière  à  commencer  l'opération,  par  exemple  dans 
un  coin  de  la  vitre  ou  vers  le  milieu  d'une  des  bordures 
libres  de  la  feuille  8  si  celle-ci  est  encastrée  sur  ses 
côtés.  La  feuille  8  est  ensuite  saisie  à  la  main  et  pelée 
de  la  vitre  1  . 

La  feuille  8  peut  ensuite  être  remplacée  par  une 
feuille  neuve. 

Revendications 

1.  Procédé  pour  la  protection  d'une  vitre  (1)d'un  ap- 
pareil,  tel  qu'un  horodateur,  exposé  au  vandalis- 
me,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  l'étape 
consistant  à  fixer  à  l'aide  d'un  adhésif  non  perma- 
nent  (9)  une  feuille  pelable  (8)  de  matière  plasti- 
que  transparente  sur  ladite  vitre. 

2.  Procédé  pour  la  maintenance  d'un  appareil  dont 
une  vitre  est  protégée  par  le  procédé  de  la  reven- 
dication  1,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend 
les  étapes  consistant  à  peler  ladite  feuille  (8) 
après  qu'elle  a  été  endommagée  et  à  la  rempla- 
cer  par  une  feuille  neuve  du  même  type. 

3.  Appareil  tel  qu'un  horodateur  comprenant  au 
moins  une  vitre  (1)  exposée  au  vandalisme,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  une  feuille  pe- 
lable  (8)  de  matière  plastique  transparente  fixée 
sur  ladite  vitre  à  l'aide  d'un  adhésif  non  perma- 
nent  (9). 

4.  Appareil  selon  la  revendication  3,  dans  lequel  la 
vitre  possède  un  encadrement  (4)  qui  dépasse  du 
plan  extérieur  de  la  feuille  pelable  lorsque  cette 
feuille  est  fixée  sur  la  vitre. 

5.  Appareil  selon  la  revendication  4,  dans  lequel  au 
moins  un  côté  de  l'encadrement  possède  un  re- 
tour  (11)  revenant  par  dessus  le  bord  correspon- 
dant  de  la  feuille  pelable. 

6.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  3  à  5,  dans  lequel  l'adhésif  est  disposé  à  la 
périphérie  de  la  feuille  pelable. 

7.  Appareil  selon  la  revendication  6,  dans  lequel  un 
cache  sérigraphié  (10)  est  déposé  entre  la  feuille 
pelable  et  l'adhésif. 

8.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  3  à  7,  dans  lequel  la  vitre  possède  au  moins 
un  trou  (7)  pour  l'introduction,  du  côté  opposé  à 

la  feuille  pelable,  d'un  outil  de  décollage  de  la 
feuille. 
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